
FISCALITÉ ÉCONOMIQUE PERÇUE SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE RENNAISE 

 

CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE  

PERÇUE PAR RENNES MÉTROPOLE 

 

 ................................................................................................................  

1 - 2021-réforme de la fiscalité économique des entreprises et 
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, 
2023-suppression de la CVAE. 

2 - Contribution économique territoriale, c’est-à-dire CFE-Cotisa-
tion foncière des entreprises et CVAE-Cotisation sur la valeur ajou-
tée des entreprises.  



FISCALITÉ ÉCONOMIQUE LOCALE PERCUE SUR RENNES MÉ-
TROPOLE ET RÉPARTITION SELON LES COLLECTIVITÉS 

 
Source : DGFip, traitements Audiar 
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DÉCOMPOSITION PAR TAXE DE LA FISCALITÉ ÉCONOMIQUE LOCALE (en millions d’€) PERÇUE SUR LA MÉTROPOLE RENNAISE 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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CONTRIBUTION À LA CET (CFE, CVAE) DES 10 PRINCIPALES ACTIVITÉS (EN 21 POSTES) EN 2016, 2022 ET 2023 SUR RENNES 
MÉTROPOLE 

En volume (en millions d’€) 

Source : DGFip, traitements Audiar 

Répartition (en %)  

 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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ÉVOLUTION DE LA CONTRIBUTION MOYENNE PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS À LA CET EN 2016, 2022 ET 2023 SUR RENNES MÉTROPOLE 

Par établissement (CET par contribuable) 

Source : DGFip, traitements Audiar 

Par emploi salarié privé (CET par emploi) 

Source : DGFip, ACOSS, traitements Audiar [CET de l’année N divisé 

par le nombre d’emploi salarié privé au 31/12/N-1] 
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ÉVOLUTION DU PRODUIT DE CFE DE RENNES MÉTROPOLE 

Source : DGFip, traitements Audiar 

COEFFICIENT D’ACTUALISATION DES VALEURS LOCATIVES 
(EN %) 

 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS SELON LE MONTANT 
DE COTISATION À LA CFE TOUCHÉE PAR RENNES MÉTRO-
POLE 

Cotisation CFE de 
RM par établisse-
ment 

Établissements 
 Nb % 

CFE RM 
Montant 

(en M€) % 
Plus de 50 000€  91  0,2%  11,3  22% 
De 25 à 50 000 €  147  0,3%  5,1  10% 
De 10 à 25 000 €  441  1%  6,9  13% 
De 5 000 à 10 000 €  739  2%  5,2  10% 
De 2 500 à 5 000 €  1 377  3%  4,8   9% 
De 1 000 à 2 500 €  3 043  7%  4,8   9% 
Moins de 1 000 €  4 531  10%  2,4   5% 
Cotisation Minimum  35 262   77%  10,7  21% 
Total  45 631  100%  51,2 100% 

Source : DGFip, traitements Audiar 

RÉPARTITION PAR SECTEURS D’ACTIVITÉS DE LA CFE 2023 
ET 2016 PERÇUE PAR RENNES MÉTROPOLE (EN MILLIONS D’€) 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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ÉVOLUTION DU PRODUIT DE CVAE DE RENNES MÉTROPOLE 
(EN MILLIONS D’€) 

 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS ET DE LA CVAE EN 
FONCTION DU CHIFFRES D’AFFAIRES DES ENTREPRISES 

Chiffre  
d’affaires de 
l’entreprise 

Nombre  
d'établ.  

concernés 

CVAE  
perçue par 

Rennes  
Métropole 

dont pris  
en charge 
par l'État 

Moins de 
500 000€ 

  4 895  2 970 809  100% 

De 500 000 à  
3 M€ 

  3 739  6 619 217  78% 

De 3 à 10 M€   1 377  5 228 067  28% 
De 10 à 50 M€   1 217  7 115 726  2% 
Plus de 50 M€   2 522  24 288 377  0% 
Total   13 750  46 222 196  21% 
Source : DGFip, traitements Audiar 

 

RÉPARTITION PAR SECTEURS D’ACTIVITÉS DE LA CVAE DE RENNES MÉTROPOLE EN 2022 ET EN 2016 (EN MILLIONS D’€) 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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ÉVOLUTION DU PRODUIT DE FONCIER BÂTI PERÇU PAR LES 
COMMUNES DE RENNES MÉTROPOLE (EN MILLIONS D’€) 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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ÉVOLUTION DE LA TASCOM DE RENNES MÉTROPOLE 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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ÉVOLUTION DES IFER PERÇUS PAR RENNES MÉTROPOLE 

Source : DGFip, traitements Audiar 

 

RÉPARTITION DU PRODUIT DES IFER 

oliennes (art. 1519 D) : Installées avant le 1/01/2019 : 70% 
EPCI/30% dép. À compter du 1/01/2019 : 20% commune/50% 
EPCI/30% dép. 

Hydroliennes (art. 1519 D) : 50% EPCI/50% dép. 

Centrales nucléaires ou thermiques à flamme (art. 1519 E) : 50% 
EPCI/50% dép. 

Centrales photovoltaïques ou hydrauliques : 50% EPCI/50% dép. 
À partir du 1er janvier 2023 : 20% communes/50% EPCI/30% 
dép. 

Transformateurs électriques (art.1519 G) : 100% EPCI 

Stations radio- électriques (art.1519 H) : 2/3 EPCI/1/3 dép. 

Installations de gaz naturel liquéfié (art. 1519 HA)/ Stations de 
compression du réseau de transport de gaz naturel (art. 1519 
HA)/ Stockages souterrains de gaz naturel (art. 1519 HA) : 
100% EPCI 

Canalisations de transport de gaz, autres hydrocarbures et pro-
duits chimiques (art. 1519 HA) : 50% EPCI/50% dép. 

Installations de production d'électricité d'origine géothermique 
(art. 1519 HB) : 60% commune/40% région 

Matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national (art. 1599 
quater A) / Boucle locale cuivre (art. 1519 quater B) : 100% ré-
gion 
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ÉVOLUTION DU VERSEMENT MOBILITÉ PERÇU PAR RENNES 
MÉTROPOLE EN 2023 (EN MILLIONS D’€) 

Source : Urssaf, Rennes Métropole 

2017 : relèvement du seuil d'assujettissement, de 9 à 11 salariés. 

2019 : modification des modalités de comptabilisation des recettes du 
mois de décembre 2019. 

ÉVOLUTION DU VERSEMENT MOBILITÉ PERÇU PAR RENNES 
MÉTROPOLE EN 2023 (EN MILLIONS D’€) 

Source : DGFip, traitements Audiar 
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